
Régimes de retraite 
municipaux : la Cour 
suprême interpellée sur 
la loi 15 
 
Publié le 19 août à 5 h 22 HAE 

 

Les retraités du secteur municipal dont l’indexation de la rente a été suspendue en 
vertu de la loi 15 devront attendre encore plusieurs mois avant de savoir s’ils auront 
droit à un remboursement. Le jugement rendu en leur faveur par la Cour d’appel du 
Québec est contesté par deux des parties impliquées au dossier. 

Le 10 mai dernier, le tribunal d’appel avait déclaré invalides certaines dispositions 
de la Loi favorisant la santé financière et la pérennité des régimes de retraite à 
prestations déterminées du secteur municipal, mieux connue sous le nom de loi 15. 

Comme l’avait fait la Cour supérieure en première instance, la Cour d’appel du 
Québec est arrivée à la conclusion que les mesures permettant aux municipalités de 
suspendre l’indexation des rentes des retraités tant et aussi longtemps que les 
déficits leur étant imputables n’ont pas été remboursés portent atteinte à leur 
liberté d’association, un droit fondamental reconnu par la Charte canadienne des 
droits et libertés. 

Retrait unilatéral 
Le retrait unilatéral d’un droit issu de la négociation collective, soit l’indexation 
automatique de la rente, et ce, sans égard aux droits acquis des retraités, combiné à 
l’absence d’un processus de négociation et d’arbitrage de différends constituent des 
entraves substantielles à la liberté d’association, peut-on lire dans le jugement. 
La Cour d’appel a par ailleurs statué que les dispositions de la loi 15 qui concernent 
les cotisants actifs des régimes de retraite municipaux constituent également une 
entrave à la liberté d’association. Elle est toutefois d’avis que cette entrave est 
justifiée par l’objectif poursuivi, soit celui d’assurer la santé financière et la 
pérennité des régimes. 



En invalidant les articles de la loi 15 se rapportant aux employés à la retraite et en 
maintenant celles visant les employés actifs, la Cour d’appel a rendu un jugement 
mi-figue mi-raisin pour les deux parties. 

Le gouvernement du Québec et les villes, d’une part, et l’ensemble des syndicats 
d’employés municipaux de la province, d’autre part, n’ont chacun remporté qu’une 
victoire partielle, d’où leur volonté de contester le jugement du 10 mai. 

Délai d'appel 

Les parties avaient 60 jours pour interjeter appel. Puisque le mois de juillet n’entre 
pas dans le calcul du délai pour la signification et le dépôt des demandes 
d’autorisation d’appel à la Cour suprême, la date limite était le 9 août. 

Le 2 août, l’Alliance des professionnels et des professionnelles de la Ville de Québec, 
l’un des très nombreux syndicats d’employés municipaux engagés dans la 
contestation de la loi 15, a déposé une demande d’autorisation d’appel auprès du 
plus haut tribunal du pays. 

Une semaine plus tard, l’Alliance a été imitée par le Procureur général du Québec, 
qui a attendu à la toute dernière journée pour signifier sa demande d’autorisation 
d’appel. 

Si la Cour suprême accepte d’entendre la cause, l’issue de la contestation juridique 
de la loi 15 pourrait ne pas être connue avant encore un an, si ce n’est davantage. 

Plus de 16 mois d'attente 

L’an dernier, le délai moyen à la Cour suprême entre le dépôt de la demande 
d’autorisation et la décision sur la demande était de 3,5 mois. Il fallait compter 
encore 8,6 mois entre la date de l’autorisation et l’audience, puis 4,6 mois entre 
l’audience et le jugement. Cela donne des délais moyens totaux de 16,7 mois entre le 
dépôt d’une demande d’autorisation auprès de la Cour suprême et le prononcé d’un 
jugement. 

Dans l’éventualité où le plus haut tribunal du pays refusait de se saisir du dossier, le 
jugement de la Cour d’appel du Québec du 10 mai 2023 prendrait effet. Les 
fonctionnaires municipaux à la retraite qui ont vu leur rente cesser d’être indexée 
depuis l’entrée en vigueur, en 2014, de la loi 15, auraient alors droit au paiement 
d’arrérages. 
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Le gou ver ne ment Legault a adopté en juin der nier une loi qui change la donne pour les ado -
les cents qui sou haitent tra vailler quelques heures par semaine tout en allant à l’école. Voici
les nou velles règles qui enca dre ront le tra vail des jeunes à comp ter du 1er sep tembre.

■ L’âge mini mum pour avoir un emploi au Qué bec est de 14 ans.
■ Les jeunes ne peuvent pas tra vailler pen dant leurs heures de classe.
■ Ils peuvent tra vailler un maxi mum de 17 heures par semaine, dont un maxi mum de 10
heures du lundi au ven dredi, au cours de l’année sco laire.
■ Les jeunes qui tra vaillent doivent pou voir être à leur domi cile entre 23 heures et 6 heures. Ils
ne devraient donc ni tra vailler ni avoir à se dépla cer pour le tra vail durant cette période. Les
employeurs sont tenus d’en tenir compte en fai sant les horaires de tra vail de leurs employés
de 14 à 16 ans.
Quelques excep tions
La loi pré voit néan moins que les jeunes de moins de 14 ans peuvent occu per cer tains emplois,
pour autant que le nombre d’heures pres crit soit res pecté :
■ La livrai son de jour naux
■ Le gar dien nage d’enfant
■ Le tuto rat ou l’aide aux devoirs
■ Le tra vail dans les colo nies de vacances ou les camps de jour
■ Les pra tiques artis tiques
■ Un aide-moni teur ou un assis tant-entraî neur pour un orga nisme spor tif à but non lucra tif
■ Tra vailler dans l’entre prise fami liale si elle compte moins de 10 sala riés.

Les règles enca drant le tra vail des moins de 16 ans à comp ter
du 1er sep tembre
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■ S’il a 12 ans et plus, tra vailler dans une entre prise agri cole qui compte moins de 10 sala riés
pour prendre soin des ani maux, pré pa rer ou entre te nir le sol ou récol ter des fruits et légumes,
pourvu qu’il s’agisse de tra vaux manuels légers.
Les sanc tions
Les amendes sont doré na vant majo rées et peuvent aller de 600 $ à 6 000 $ et, pour toute réci -
dive, de 1 200 $ à 12 000 $. Les ins pec teurs de la CNESST sur veille ront l’appli ca tion.
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– George Papa gian nis,

pré sident des Res tau rants La�eur
En pleine pénu rie de main-d’oeuvre, les employeurs font face à un nou veau casse-tête, alors
qu’au 1er sep tembre, la Loi sur les normes du tra vail va limi ter les heures tra vaillées par les
ado les cents au Qué bec.
Après avoir sorti les moins de 14 ans du mar ché du tra vail le pre mier juin der nier, voilà qu’au
1er sep tembre, les 14-16 ans ne pour ront plus dépas ser les 17 heures par semaine ni tra vailler
plus de 10 heures entre le lundi et le ven dredi, pen dant l’année sco laire.
« Même si nous sommes en accord avec les grands objec tifs de cette loi, il est évident que son
appli ca tion, à ce momentci, vien dra ajou ter à la com plexité d’une période déjà pas sa ble ment
com plexe. En dé� ni tive, ce n’est pas tant cette loi qui est pro blé ma tique. Le véri table pro -
blème, c’est la pénu rie de main-d’oeuvre que nous subis sons », a�rme Marie-claude Bacon,
vice-pré si dente a�aires publiques et com mu ni ca tions chez Metro.
À l’évi dence, dit-elle, plu sieurs suc cur sales des di� é rentes enseignes de l’orga ni sa tion
incluant : Pre mière Mois son, Ado nis, Super C, Bru net et Jean Coutu, vont devoir com po ser
avec des dé�s de ges tion sup plé men taires en rai son de la « grave pénu rie », qui les touche.

C’est une course contre la montre avant l’entrée en vigueur des nou velles
règles limi tant les heures de tra vail

Le casse-tête de rem pla cer les ados
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« C’est dur pour qui conque de dire que cette loi est ter rible. D’une pers pec tive sociale, elle est
très bien. Mais ça met une réelle pres sion sur les entre prises, ça va occa sion ner plus de temps
sup plé men taire et de stress dans les orga ni sa tions », entre voit Ste ven Kra mer de Work jam,
une entre prise tech no lo gique qui o�re une solu tion de ges tion des res sources humaines,
notam ment pour les horaires des employés de la res tau ra tion et du com merce de détail.
DES ENTREPRENEURS PRÉOCCUPÉS
Comme tout le monde dans l’indus trie, Julie Arel, copro prié taire du res tau rant La Muse et du
dépan neur Hem ming, à Drum mond ville, se serait bien pas sée de ces nou velles tra cas se ries,
même si elle se dit par fai te ment en accord avec l’objec tif de la loi.
« Je les aime, mes jeunes employés. Ils sont bons. Mais je ne veux pas qu’ils soient encore ici,
à faire la vais selle, à 42 ans ! Et la seule façon d’y par ve nir est de nous assu rer comme
employeur que le tra vail ne nuise pas à leur par cours sco laire. C’est notre relève à tous.»
Fille de l’ancien pro prié taire du bien connu res tau rant Le Madrid, à Saint-léo nard-d’aston le
long de l’auto route 20, Mme Arel dit com prendre la réa lité des employés de 14 à 16 ans, qui
forment aujourd’hui envi ron 15 à 20 % de son per son nel de 60 employés.
« J’avais 13 ans quand mon père a acheté Le Madrid. J’ai donc com mencé à tra vailler très
jeune, d’abord à la plonge, ensuite comme femme de chambre. Je vois bien qu’en ce temps-ci
les jeunes sont fati gués de tra vailler. Ils ont besoin de prendre du repos, de revoir leurs amis
et reprendre le che min des classes et de leurs acti vi tés spor tives. »
Chez les Res tau rants La�eur dans la région de Mont réal, on s’attend à devoir déployer cer -
tains e�orts de recru te ment pour s’adap ter aux nou velles dis po si tions de la loi, étant donné
que plu sieurs ado les cents �gurent au nombre des employés.
« La pénu rie de main-d’oeuvre a�ecte tout le monde. Et tous ceux qui veulent tra vailler, on
les encou rage à venir », dit le pré sident George Papa gian nis.
Comme père de famille, qui a une �lle de 15 ans au bou lot à temps par tiel, il est en accord avec
la loi et dit pré fé rer que les 14-16 ans tra vaillent la �n de semaine.
CERTAINS N’ONT PAS ATTENDU
Pierre Gron din, pro prié taire du res tau rant Au Toit Rouge à Qué bec, com prend la di�  culté
pour plu sieurs employeurs d’avoir su�  sam ment de per son nel pour com bler tous les besoins,
mais il dit n’avoir pas attendu des chan ge ments à la loi pour faire atten tion aux jeunes de 14-
16 ans.
« J’ai tou jours pensé que l’école, c’est très impor tant. C’est une prio rité pour moi de ne pas
trop faire tra vailler les jeunes. Je suis habi tué, j’ai tou jours limité volon tai re ment leurs heures
de tra vail », raconte-t-il.
« LA PÉNURIE DE MAIN-D’OEUVRE
AFFECTE TOUT LE MONDE.
ET TOUS CEUX QUI VEULENT
TRAVAILLER, ON LES
ENCOURAGE À VENIR »
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Le contrôle des heures de tra vail des jeunes revien dra par tiel le ment aux employeurs, mais ils
ne pour ront pas voir à tout, pré vient Mar tin Vézina, qui oeuvre aux a�aires publiques de
l’asso cia tion Res tau ra tion Qué bec (ARQ).
« Les employeurs vont contrô ler le nombre d’heures dans leur éta blis se ment, mais il y a
peut-être cer tains jeunes employés qui pour raient se sor tir de la règle en occu pant plu sieurs
emplois qui seraient cha cun conformes au nombre d’heures, mais cumu lés ne le seraient pas.
C’est un enjeu. Mais on ne peut pas péna li ser les employeurs parce qu’on ne pourra en aucun
cas véri �er si l’employé tra vaille ailleurs », a�rme Mar tin Vézina, ajou tant que les parents
auront un rôle à jouer pour enca drer leurs ado les cents.
STATISTIQUES IMPRÉCISES
Il est di�  cile de savoir exac te ment com bien de jeunes de 14 à 16 ans occupent des emplois,
car les sta tis tiques ne sont pas aussi pré cises sur les groupes d’âge.
En 2021-2022, 39 % des 15-19 ans qui fré quen taient l’école conci liaient tra vail et études. Une
enquête sur la santé des jeunes du secon daire menée en 2017 démon trait que 37 % des jeunes
qui tra vaillaient plus de 16 heures par semaine pré sen taient un niveau de détresse psy cho lo -
gique éle vée.

Qui contrô lera les heures tra vaillées ?
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Michel, 57 ans, a sa propre entre prise et compte tra vailler jusqu’à ses 60 ans. Sa conjointe
Renée, 65 ans, est déjà à la retraite.

Ils aiment voya ger et veulent en pro � ter tant qu’ils seront en bonne santé.
Le dé� ? Se per mettre de s’o�rir des voyages chaque année, et ce, sans avoir à faire de sacri -
�ces et en réus sis sant à main te nir leur train de vie.
Michel détient plus de 610 000 $ en pla ce ments, dont près de 187 000 $ en compte de retraite
immo bi lisé (CRI). Il a envi ron 120 000 $ en pla ce ments non enre gis trés.
Pour sa part, Renée béné � cie d’un fonds de pen sion indexé de son employeur de 36 000 $ par
an, détient près de 244 000 $ en pla ce ments et 87 500 $ en non enre gis trés.
Le couple est pro prié taire d’un duplex qui lui rap porte un revenu de loyer de 15 000 $ par an,
mais il sou haite le vendre dans quatre ans a�n de ne pas avoir à se sou cier de son entre tien.
Avec la somme obte nue, ils ont l’inten tion de s’ache ter un condo en argent comp tant.
L’hypo thèque est rem bour sée, mais il leur fau dra payer de l’impôt sur le gain en capi tal.
Ils ont éva lué qu’ils auraient besoin de 84 000 $ par an pour assu mer leur coût de vie et mener
à bien leurs pro jets de voyage.
Hadi Ajab, pla ni � ca teur �nan cier indé pen dant et conseiller en sécu rité �nan cière, repré sen -
tant en épargne col lec tive rat ta ché à Ser vices en pla ce ments PEAK, leur a pro posé une stra té -
gie qui leur per met tra d’atteindre leurs objec tifs.
AVOIR UNE VISION D’ENSEMBLE
Dans un pre mier temps, le pla ni � ca teur �nan cier rap pelle qu’il est très impor tant d’avoir une
vision d’ensemble de la situa tion, de façon à modu ler les reve nus pour ne pas alour dir inuti le -
ment la fac ture �s cale. C’est pour quoi le duplex ne sera vendu qu’au moment où Michel aura
quitté le mar ché du tra vail et ne tou chera plus son revenu d’emploi de 90 000 $. Le frac tion -
ne ment du revenu au sein du couple per met tra aussi de réduire l’impôt glo bal à payer.

Com ment main te nir son train de vie à la retraite tout en conti -
nuant à voya ger
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Hadi Ajab a recom mandé à Michel de dés im mo bi li ser son CRI et d’en trans fé rer la majo rité
dans son REER avant 65 ans.
« Atten tion, on ne peut le trans fé rer qu’entre l’âge 54 et 65 ans. Un REER et un FERR sont
bien plus �exibles qu’un CRI et un FRV. Plus un CRI est élevé et plus c’est inté res sant de le
dés im mo bi li ser », indique-t-il.
De façon géné rale, il conseille aussi aux chefs d’entre prise qui déclarent uni que ment des divi -
dendes de se ver ser au moins une par tie en salaire a�n de créer de l’espace de coti sa tion dans
leur REER.
« Tou cher un salaire per met aussi de boni �er son RRQ, car un divi dende n’entre pas dans le
cal cul de celui-ci », men tionne-t-il.
DES ACTIFS QUI DURENT LE PLUS LONGTEMPS POSSIBLE
Compte tenu des sources de reve nus de cha cun et de leur espé rance de vie, pour que ce soit
équi table et viable, Hadi Ajab a cal culé qu’il fau drait répar tir le coût de vie de 84 000 $ à rai -
son de 35 000 $ pour Michel et de 49 000 $ pour Renée.
« Si les coûts étaient assu més moi tié-moi tié, Michel �ni rait par man quer d’argent. On doit en
tenir compte en répar tis sant les charges dans le couple », pré cise le pla ni � ca teur �nan cier.
Grâce à son fonds de pen sion, les reve nus de loca tion géné rés par le duplex et ses liqui di tés,
Renée peut repor ter la pen sion de la Sécu rité de vieillesse (SV) et le Régime de rentes du Qué -
bec (RRQ) jusqu’à ses 70 ans, ce qui lui per met tra du même coup de les boni �er. Même stra té -
gie pour Michel. Leur pen sion de RRQ sera aug men tée jusqu’à un maxi mum de 42 % et celle
de la SV, de 36 %. Un bon coup de pouce, sur tout que ces pen sions seront indexées et ver sées
jusqu’à la �n de leurs jours.
En se basant sur les normes de l’ins ti tut qué bé cois de pla ni � ca tion �nan cière – cela donne un
ren de ment de 4 % pour les pla ce ments enre gis trés et de 3 % pour le non enre gis tré, tout en
inté grant une in�a tion de 2,10 % par an –, Hadi Ajab a pla ni �é une stra té gie de décais se ment
pour le couple.
Michel pourra comp ter sur ses actifs jusqu’à 94 ans ; au-delà, il ne per ce vra plus que le
Régime des rentes du Qué bec et la Sécu rité de vieillesse.
Quant à Renée, elle peut vivre jusqu’à 102 ans et aura encore des actifs !
« Il est essen tiel de pla ni �er le décais se ment en pre nant en consi dé ra tion di� é rents fac teurs :
ren de ment, �s ca lité, espé rance de vie, etc. De plus, l’ordre de décais se ment des actifs entre
les comptes non enre gis trés et enre gis trés est très impor tant. Consi dé rant les besoins �nan -
ciers et la �s ca lité du couple, on pour rait reti rer d’un compte une année, puis en uti li ser un
autre la sui vante. Il n’est pas néces saire d’en vider un avant d’en uti li ser un autre», conclut
Hadi Ajab.
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Le service gouvernemental chargé d’administrer les relations de travail avec les 
fonctionnaires fédéraux ne comptabilise plus le nombre d'employés de 
75 institutions fédérales qui s'absentent du travail en vertu d'une disposition 
spéciale sur les congés payés. L’utilisation de celle-ci s'est généralisée pendant la 
pandémie de COVID-19 et se poursuit encore, malgré la fin de l'urgence 
pandémique, confirment les syndicats. 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada affirme avoir cessé de recueillir ces 
informations auprès d'organismes tels que l'Agence du revenu du Canada (ARC) 
après avoir constaté une chute spectaculaire de l'utilisation dudit congé, l'année 
dernière. Les données obtenues par CBC montrent cependant qu'un petit nombre de 
travailleurs ont continué à bénéficier de cette prestation. 
Connue sous le code de paie 699, cette mesure est devenue un droit fourre-tout 
- mais pas exclusivement - pour les congés liés à la COVID, permettant aux 
travailleurs du gouvernement à travers le Canada de s'isoler, de s'occuper de 
membres de leur famille, de régler des problèmes informatiques et autres sans 
perdre un seul chèque de paie. 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada a divulgué de manière proactive les 
statistiques relatives à l'utilisation du code 699 au cours des 18 premiers mois de la 
pandémie. Au plus fort de celle-ci, environ 76 000 personnes ont bénéficié d'un 
congé spécial, soit plus du quart des fonctionnaires fédéraux. 

Malgré une baisse constante des approbations de congés à la fin de l'année 2021, un 
nombre considérable d'employés a continué à se prévaloir de cet avantage. 



Plus de 16 800 employés ont bénéficié de ce congé au cours des trois premiers mois 
de 2022. Ils étaient 3300 à l'ARC, 2400 au Service correctionnel du Canada et 1800 à 
Emploi et Développement social Canada. Les trois organismes fédéraux arrivent en 
tête de liste, selon les dernières données du Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada avant qu'il ne cesse leur compilation. 
Au total, cela représente plus de 408 000 heures rémunérées à la fin de la pandémie. 

Des centaines d'employés de l'ARC ont continué à 
utiliser des congés 
Des données obtenues par CBC grâce à une demande d'accès à l'information 
révèlent que les gestionnaires de l'ARC ont continué d’accorder des congés de type 
code 699 à environ 400 employés supplémentaires au cours du reste de l'année. 
Comme le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada n'assure plus le suivi des 
autres ministères, on ne sait pas exactement combien d'autres employés de la 
fonction publique ont été autorisés à prendre le même congé après le mois de mars. 

L'ARC a une culture de longue date qui consiste à refléter très précisément 
l'utilisation du temps par ses employés, ce qui n'est pas aussi bien ancré dans 
d'autres institutions, a déclaré le directeur parlementaire du budget (DPB) Yves 
Giroux, qui a précédemment occupé le poste de commissaire-adjoint à l'ARC. 
Parfois, je trouvais un peu étrange de devoir enregistrer mon propre temps lorsque 
je suivais une formation, par exemple, parce que cela n'affectait pas mon salaire et 
n'avait pas d'incidence sur les finances globales de l'institution, a-t-il déclaré, 
évoquant son passage à l'agence fiscale de 2015 à 2018. 

Des congés à plus d’un milliard 

M. Giroux estime que la déclaration des congés relevant du code 699 a toujours été 
inégale au sein des institutions fédérales, l'ARC se distinguant depuis le début 
– même en tenant compte de son nombre important d'employés. 
Il s'est toutefois dit surpris que plus de 3000 employés de l'ARC aient pris ce congé 
en 2022. 
C'est un peu surprenant de voir un nombre aussi élevé d'employés [qui s’en sont 
prévalus], a déclaré M. Giroux. Mais 2022 était encore une période sensible, surtout 
dans la première moitié de l’année où il y avait des cas de COVID et où le virus se 
propageait encore. 
Le bureau du DPB, qui assure une surveillance indépendante des fonds publics, a 
commencé à analyser le coût du congé spécial en 2020. Dans un rapport, il conclut 
que le nombre total d'heures payées dans l'ensemble de la fonction publique 
s'élevait à près de 1,3 milliard de dollars au cours de la première année et demie de 
la pandémie. 



Cependant, son analyse s’est interrompue à la fin de l'année 2021 parce que 
l'utilisation du code 699 diminuait de manière significative, souligne M. Giroux. 
En l'absence de données complètes pour 2022, il est impossible d'établir un coût 
actualisé pour le congé. Le DPB a refusé de commenter la décision du gouvernement 
de cesser de suivre son utilisation. 

Le syndicat défend l’utilisation du congé 

Le gouvernement fédéral a tenté à un certain point de restreindre l'utilisation du 
congé spécial, des efforts contrecarrés par un barrage de griefs soutenus par les 
syndicats. 

En mai 2020, le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada a révisé ses lignes 
directrices afin de restreindre l'utilisation du code 699 pour les besoins de garde 
d'enfants lorsque les écoles et les garderies ont commencé à rouvrir leurs portes. Le 
gouvernement souhaitait que les employés épuisent d'abord d'autres types de 
droits, notamment les congés de maladie, les congés pour obligations familiales et 
les congés annuels. 

L'Alliance de la fonction publique du Canada (AFPC) est rapidement intervenue, 
déposant plusieurs griefs, arguant que les restrictions étaient discriminatoires et 
violaient les conventions collectives des membres. 

La lutte s'est prolongée jusqu'au printemps 2022, lorsqu'un conseil d'arbitrage a 
jugé qu'il était parfois injuste que les gestionnaires obligent les travailleurs à 
épuiser d'autres types de congés avant de requérir au code 699. 

Je ne vois pas pourquoi nous laisserions cet avantage être retiré aux employés 
lorsqu'il est utilisé de façon appropriée et que l'employeur a le dernier mot, a 
déclaré Marc Brière, président national du Syndicat des employé-e-s de l'impôt, la 
division de l'AFPC qui représente les travailleurs et travailleuses de l'ARC. 
Il a insisté sur le fait que le congé spécial a toujours été utilisé en dernier recours. 

La pandémie a changé la donne, a-t-il déclaré. Il y a eu des circonstances 
extraordinaires et le congé spécial a été plus utilisé que d'habitude à cause de cela. 
M. Brière a déclaré qu'il comprenait que certaines personnes du secteur privé 
puissent éprouver du ressentiment à l'égard des fonctionnaires, qui ont encore 
aujourd'hui la possibilité de prendre un congé payé pour des raisons liées à la 
COVID, sans que cela n'affecte leur réserve de congés de maladie. 

Je comprends que certaines personnes n'apprécient pas cette possibilité parce 
qu'elles n’en bénéficient pas, soutient M. Barrière. Certaines personnes dans le 



secteur privé ont des conditions différentes – parfois meilleures que dans la fonction 
publique. Ils ont un salaire plus élevé, entre autres. 
On ne peut pas avoir le beurre et l'argent du beurre, conclut Marc Brière. 
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Les nou velles dis po si tions de la Loi sur les normes du tra vail, qui com portent de nom breuses
pré ci sions et quelques excep tions dans les entre prises fami liales, sont encore mécon nues de
plu sieurs employeurs contac tés par Le Jour nal.
Michel Rochette, repré sen tant qué bé cois du Conseil cana dien du com merce de détail (CCCD),
ne cache pas qu’une période d’ajus te ment pour rait être néces saire avant que tous les
détaillants et jeunes employés com prennent la loi et l’appliquent de la même manière.
PRESSION SUR LES GESTIONNAIRES
La confu sion risque d’être d’autant plus grande que res tau ra teurs et détaillants vivent déjà
avec une pénu rie de per son nel et des taux de rota tion plus éle vés qu’à l’habi tude.
« C’est une pres sion de plus, une tuile ou un dé� de plus qui s’abat sur les épaules des ges -
tion naires. »
Favo rable à la loi, l’asso cia tion Res tau ra tion Qué bec (ARQ) se dit ras su rée que les jeunes de
14-16 ans puissent conti nuer à tra vailler à temps plein pen dant les vacances de Noël, la
relâche et l’été, ce que plu sieurs de ses membres ignorent encore, cepen dant.
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